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de Rets qui traverse le courant sur'une propor-
tion de toute et chaque éteiniue de terrein pour
y pêcher dans les limites susdites de quatre-vingt
perches de front sur la dite Rivière Ristigouche,
qu'aucun Rets qui suit le courant placé en au-
cunie manière du bas de tel Rets qui traverse le
courant, dans aucun endroit de la.dite Rivière
n'excédera pas dix huit brasses en longueur. et
qu'aucun Rets qui suit le courant ne sera placé
sous aucun prétexte quelconque au dessus de
tels Rets qui traversent le courant, sous unuue
amende et pénalité de livres, argent
courant de cette Province, pour chaque offense
commise en contravention à aucunes des dispo-
sitions de cette clause.

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autori-
té susdite, que depuis et après la passatorn de
cet Acte, il ne sera loisible à aucune personne
ou personnes quelconques de tendre en aucun
teins que ce soit des Rets, de tirer aucune seine
an dessus des plus basses eaux au haut des pre-
miers rapides de la Rivière Ristig ouche, et au
dessus des plus basses eaux ait haut des pre-
niiers rapides dans les Riières appellées le
Grand Cascapédia et Bonaventure dans le dit
District Inférieur de Gaspé, et aucune personne
ou personnes quelconques n'assisteront les Sali-
vages soit directement ou indirectement à
tendre des Rets ou tirer aucunes seines au des-
sus des dits rapides, sous la pénalité de

chelins, argent courant de cette
Province, pour chaque Saumon pris en désobé-
issance au vrai sens et intention de cet Acte.

IX. Et vû qu'il est à supposer que l'on a
récemienit eu recours à des pratiques très pré-
judiciables aux Pêches à Saumon dans le di Dis-
trict Inférieur de Gaspé, en plaçant ou atnacha mut
des flottes ou bardeaux, ou billots (le bois, o u
branches d'abres dans le principal chenal, de
manière à enmpêcher le Saumon de poursuivre sa
course ordinaire jusqu'au haut des Chenaux des
susdites Rivières, et que par ce nioyen le prin-
cipe de procurer un passage libre aux Saumons
jusqu'au lieu où ils frayent en les chassant hors
des Chenaux dans les Rets ; Qu'il soit donc
statué par l'autorité susdite, qu'aucune person-
ne ou personnes qui placera ou fera placer aucu-
ne description de flottes, bardeanx, ou billots
de bois ou branches d'abres attachés et fixés
aufonds de l'eau au moyen de lignes ou autre.
ment dans aucun des Chenaux des susÂites Ri-
vières, qu'il est ci-devant ordonné de laisser ou-
vert et sans aucune obstruction, encourront en
étant con vincues une amende et pénalité pour la

premiere


